
LA PAROLE AUX PARENTS 

Quand le maximum est fait pour l’apprentissage et le plaisir des enfants… 

Conseil d’école maternelle Le petit prince 

1 er trimestre 2024-2025 

Rappel : Un compte rendu officiel est mis à disposition des parents par le 

directeur d’école (format papier sur demande). 

Conseil d’école n°1 

Conseil d’école Primaire : Vendredi 18 octobre 2024 – 18H 

Conseil d’école Maternelle : Mardi 26 novembre 2024 – 18H 

 

Bureau FCPE :  

Président : ROMIER Corentin 

Vice- présidente : JACQUIER Mylène 

Trésorière : SAIVE Carine 

Trésorière adjointe : AZZOUG Myriem 

Secrétaire : BENEZET Sandra 

Secrétaire ajointe : CENTELLES Julie 

Email de contact de la FCPE : fcpe26140@gmail.com 

 Rentrée : 

Rentrée faite en musique avec la participation de l’Echo de l’Argentelle. 

 Effectifs :  

-Classe 1 : PS avec Séverine et Carole 23 élèves 

-Classe 2 : PS/MS avec Sylviane et Carine 23 élèves 

-Classe 3 : MS/GS avec Séverine B. et Elodie 22 élèves 

-Classe 4 : MS/GS avec Blandine, Edith le lundi et Elodie. 21 élèves 
 

 Election des représentants des parents d’élèves avec un taux de participation à 

82%. 

Un trombinoscope présentant les équipes de la FCPE a été préparé pour affichage sur les 

panneaux de la FCPE. 

Le trombinoscope sera également disponible le portail Famille de la commune d’Anneyron.  

 Présentation et validation de la charte laïcité et le règlement intérieur voté à 

l’unanimité. 



Ces documents seront envoyés pour signature à l’ensemble des parents. 

Reconduction des rythmes scolaires et des horaires identiques à l’année précédente. 

 Les exercices alarme incendie, risques majeurs et attentat intrusion ont été effectués. 

Concernant l’exercice alarme incendie les élèves sont sortis en 1m27 secondes. 

L’exercice attentat est présenté comme un jeu où les élèves doivent rentrer en classe 

le plus rapidement possible et ne plus faire de bruit. 

 Evaluation cette année avec pour objectif de faire une auto-évaluation dans un 

premier temps, puis un inspecteur de l’Isère viendra afin de discuter avec les 

équipes, proposer des axes d’améliorations. Un compte rendu sera fourni à la FCPE 

au prochain conseil d ‘école. 

Un questionnaire a été envoyé aux parents dans ce sens (à date 36 réponses) 

 

CULTURE 

 Médiathèque = 1 fois par mois, les élèves écoutent les histoires et choisissent un livre 

qu’ils peuvent emprunter. 

 Une exposition photo a eu lieu le 26 septembre 2024 pour les PS et MS qui ont eu le 

loisir d’admirer des photos d’animaux, d’astronomes etc 

 Cinéma 2 séances sont prévues pour cette année, 1ère séance le mardi 17 décembre 

sur un court métrage « Le grand Noël des animaux », seconde séance au printemps 

 Spectacle du 21 février « Panier Piano » avec une prise en charge du transport par la 

mairie d’Anneyron. 

 Spectacle de Noël « Noël étoilé » - une compagnie de marionnettes vient à l’école le 

9 décembre pour présenté un spectacle. Ce spectacle est offert par le Sou des 

écoles. 

 Projet nature avec les MS et les GS, 6 ateliers dans les bois ont été prévus avec 

construction de cabane, cuisine, collier à faire, parcoure motricité nature et un jeu 

cherche et trouve. Les PS ne sont pas conviés au vu de leur âge/logistique. Site le 

bois des collines sur crépol. 

 Projet danse avec 12 séances de prévues , objectif faire une représentation en fin 

d’année pour les parents fin juin. Lieu encore à déterminé (Larnage évoqué ?) 

 Projet micro-crèche/ maternelle : 3 ans que la crèche a ouvert et renouvellement du 

projet rencontres ; les futurs élèves sont accueillis dans la classe des petites sections 

sur chaque période pour un atelier cuisine puis une dégustation est faite à la crèche. 

 Travaux : Mauvaise étanchéité du toit qui goutte encore un peu au niveau d’un 

vasistas, intervention de la mairie faite, le toit a été refait ultérieurement. 

 Casiers à la cantine : les équipes enseignantes demandent à la mairie l’avancée pour 

la livraison de 20 casiers manquants. La mairie va regarder le sujet. 

Questions/remarques des équipes FCPE :  

- Inondation devant la primaire et devant le parking, la FCPE demande la périodicité du 

nettoyage des bouches d’égout ? ou si problèmes techniques ? 

Réponse de la mairie qui notifie qu’en cas de difficulté les parents doivent téléphoner 

directement à la mairie pour notifier le problème et pas à la FCPE pour le conseil d’école. La 

FCPE se permet de vous remettre le numéro de la mairie en cas de problème, n’hésitez 

surtout pas à les appeler : 04 75 31 51 11 

-  Crottes de chiens sur les trottoirs aux alentours de l’école. Demande de la FCPE si 

Possibilité de mettre des distributeurs de sachets pour ramasser les excréments ? Possibilité 

de communiquer sur le bulletin municipal ou affichage sur panneau que les propriétaires de 

chien doivent ramasser les excréments ? 

https://www.google.com/search?q=mairie+anneyron&rlz=1C1GCEA_enFR942FR942&oq=mairie+anneyron&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqCggAEAAY4wIYgAQyCggAEAAY4wIYgAQyEAgBEC4YrwEYxwEYgAQYjgUyBwgCEAAYgAQyBwgDEAAYgAQyBwgEEAAYgAQyCAgFEAAYFhgeMggIBhAAGBYYHjIICAcQABgWGB4yCAgIEAAYFhgeMgoICRAAGIAEGKIE0gEJMzk4MGowajE1qAIIsAIB&sourceid=chrome&ie=UTF-8


Réponse de la mairie : il y a déjà 1 panneau d’affichage et un distributeur de sachets, si les 

incivilités continuent éventualité d’appliquer les amendes. 

-Lors des inscriptions, il faut fournir parfois les mêmes données entre la mairie et l’école, 

possibilité que les infos soient transmises entre les équipes ? Possibilité de remplir en ligne 

ou via un pdf interactif pour limiter l’impression de papiers ? 

Pas de possibilité de transferts des données, tous les agents n‘ont pas la possibilité d’avoir 

accès à un ordinateur, facilité d’avoir les papiers à porter de main. 

-Cantine : possibilité d’ajouter les menus sur le portail famille – Effectué à ce jour. 

Serviette cantine : Certaines années la mairie a subventionné les serviettes des enfants. 

Demande de la FCPE si possibilité de prévoir au budget de la rentrée 2025 une subvention 

pour le renouvellement de cette opération très apprécié des parents 

Réponse de la mairie : Offert dans le cadre de l’anniversaire de l’école en 2022, opération 

pas renouvelée à date 

- Communication sur l’accueil des petites sections à renforcer. 

Exemple : ou est la garderie, la cantine ? gouter doit-on prévoir un gouter ou l’école le 

fournit? Sac avec prénom dessus notifié à la rentrée alors que certains ont déjà acheté leur 

cartable? Possibilité de prévoir éventuellement un « livret d’acceuil » ou étoffer le document 

fourni lors de la visite de l’école? 

Demande de la FCPE sur la possibilité de recevoir la liste à jour des fournitures scolaires en 

amont de la rentrée pour anticiper car 2 listes ont été fournis. 

Réponse de l’école : la liste est parfois différente en fonction de l’enseignant donc une liste 

commune est envoyée en amont de la rentrée. L’école prend note de renforcer la 

communication lors de chaque visite de l’école. 

Proposition par la FCPE d’établir un plan de l’école, garderie.  

- L’équipe enseignante déplore qu’un grand nombre d’enfants de Petite Section n’étaient pas 

propres lors de la rentrée, ce qui a engrangé une logistique importante pour la maitresse et 

l’ATSEM de la classe. Et cela peut également avoir un impact psychologique et physique 

(TMS). Le sujet toucherait également les autres écoles. 

Le ressenti concernant la 1ère réunion des PS par les parents était de l’inquiétude pour la 

maitresse qui notifiait être fatiguée, qu’il y avait énormément d’accidents urinaires, des 

enfants très peu autonomes (qui ne savent pas s’habiller) ce qui est normal vu l’âge des 

enfants 2 an et demi mais qui est une charge importante pour la maitresse et l’atsem 

Proposition 1 de la FCPE : renforcer la communication lors de la visite de l’école afin de 

sensibiliser les parents sur l’importance d’accompagner leurs enfants dans la propreté. 

L’équipe enseignante a bien intégré ce point et évoquera le sujet en amont de la rentrée aux 

parents et va peut être se rapprocher de la PMI pour un accompagnement. 

Proposition 2 de la FCPE : demande auprès de la mairie d’avoir chaque année un/e renfort 

supplémentaire en plus des équipes présentes ATSEM le matin pendant 4 mois (de 

septembre à décembre) afin de soulager les équipes jusqu’à ce que les enfants atteignent à 

minima 3 ans. 



Refus de la mairie pour cause de budget. Si la problématique persiste, il faudra en reparler 

l’année prochaine et éventuellement un aménagement des horaires sera à discuter. 

- Possibilité du renouvellement d’une ou deux sorties à la piscine dès la maternelle âge avec 

le plus de noyade – faisable pour grande section ? 

Non de l’école trop de logistique, très difficile la gestion encadrement, cela a été fait pendant 

10ans mais ne souhaite plus le faire à date. 

- La FCPE remercie les équipes scolaires et la mairie car en cas d’absence les absents sont 

remplacés.  

- La FCPE notifie les félicitations au nouveau garde champêtre/policier bonne présentation, 

ponctuel, consciencieux dans son travail. 

-A la récréation du matin, possibilité pour la mairie d’organiser la distribution d’une collation 

type fruits ou compote qui serait très appréciable offre un fruit – toute l’année. Réponse des 

enseignants : Une opération est faite chaque année « un fruit à l’école » qui permet d’offrir 1 

fois par semaine durant 6 semaines 1 fruit aux enfants mais pas de gouter prévu le matin. Il 

faut environ 30minutes aux équipes enseignantes et bénévoles pour peler et couper une 

pomme pour chaques enfants, cela prend trop de temps. 

-Les équipes de la FCPE vous sensibilisent sur l’importance du respect des horaires afin de 

fluidifier le travail pour les équipes éducatives. Et la FCPE notifie également à l’équipe 

éducative de respecter les horaires afin de fluidifier le planning quand il y a plusieurs enfants 

avec des horaires de sorties différentes. 

- En cas de forte pluie est-ce que la mairie et l’école peuvent réfléchir à la mise en place d’un 

préau/tonnelle coté MARPA  

Non de la mairie il y a une entré unique de l’école qui est protégée, l’usage des sorties sur la 

porte des classes est une demande des enseignants, donc pas de budget prévu pour ajouter 

une tonnelle, les parents peuvent patienter sur le devant de l’école en attendant la sortie des 

enfants. 

-Poux : Les équipes de la FCPE vous sensibilisent sur l’importance des parents de contrôler 

la tête des enfants et de signaler à l’équipe scolaire afin que les autres prennent leurs 

dispositions. 

- Les équipes de la FCPE vous sensibilisent sur le fait que vous êtes responsables du 

matériel de vos enfants (trottinette, vélo etc), merci de bien vouloir les ranger dans l’abri 

prévu à disposition des parents. 

- Les équipes de la FCPE ont tenu à échanger avec les équipes enseignantes et la mairie 

sur plusieurs comportements inappropriés de la part d’enfants. La FCPE a été très surpris 

d’apprendre de certains comportements qui ont eu lieu dans la cour de récréation et aussi à 

la cantine et qui pourraient avoir un impact sur l’évolution du comportement des enfants. 

La FCPE a demandé à ce que ce sujet soit traité prioritairement et qu’une vigilance accrue 

soit faite par tous les acteurs s’ils sont confrontés à des comportements/gestes déplaçés. 

Demande auprès de la mairie et des équipes enseignantes de sensibiliser/former les 

surveillants/serveurs cantine, équipe scolaire et demande d’une vigilance accrue du 

comportement des enfants. D’être réactifs et de faire remonter auprès de l’équipe 

enseignante puis ensuite aux parents de l’enfant concerné. 



Une communication sur le sujet va être envoyé par la FCPE afin d’informer l’ensemble des 

familles. 

L’intervention de l’association Couple et famille va être organiser au sein de l’école afin 

d’évoquer avec les parents tous les sujets qui touche à la vie affective et relationnelle des 

enfants (consentement, parties intimes, écrans), une date vous sera communiquer 

prochainement, cette intervention est à destination des parents et nous vous notifiions de 

l’importance de votre présence ce jour-là.  

La FCPE remercie la mairie pour la prise en charge intégrale de la facture de l’association. 

Les équipes enseignantes invitent les parents à venir parler aux maitresses ou à la directrice 

en cas de problème ou de questions, et si des cas sont ou ont été remontés auprès de 

l’école, la confidentialité de l’enfant sera bien respectée et le sujet sera traité très 

sérieusement par l’école pour trouver une solution. 

 

 

 


